
 

 

 

CONSTITUTION DES DOSSIERS DE DEMANDE DE LA CARTE DE SEJOUR POUR 

LES ETUDIANTS 2025/2026 

1-Pour ceux qui le font pour la première fois 

 
➢ L'imprimé n°45 pour les étrangers doit être soigneusement complété, imprimer 

recto verso sur le même format et signé par le propriétaire du dossier. 

➢ Faire deux copies simples de cet imprimé 

Pièces personnelles : 

➢ Trois (3) copies conformes de la première page du passeport 

➢ Trois (3) copies conformes de la page du passeport contenant le dernier cachet d’entré en Tunisie 

➢ Quatre (4) demi-cartes photos sur fond blanc 

Documents école : 

➢ Trois (3) copies conformes de l’attestation d’inscription (avec l’originale) 

➢ Trois (3) copies conformes de l’attestation de paiement (avec l’originale) 

➢ Trois (3) copies conformes de l’attestation de présence (avec l’originale) 

Preuve de moyens suffisante de subsistance, résidence et quittance : 

➢ Une quittance (reçu fiscal) de 75dt plus Deux (2) copies simples de cette quittance (300dt 

en cas de dépassement de délai). 

➢ Deux (2) copies simples du reçu western union/Ria/Money gram d’un montant d’au 

Moins 1500dt 

➢ Trois (3) copies conformes du contrat de bail 

➢ Pour les boursiers, une attestation de bourse signée par l’ambassade avec 3 copies 

conforme de cette attestation. 

➢ Un timbre de 10Dt obligatoire 

POUR LE RENOUVELEMENT 

➢ Même procédure que les nouveaux. 

➢ Rajoutez Trois (3) copies simples de l’ancienne carte de séjour° 

➢ Faites un changement d’adresse si vous avez changé votre ancienne adresse dans le précédent 

poste de police 

➢ Quatre demi-cartes photos (4) 

NB : -°Pour ceux qui ont égaré leur carte de séjour, bien vouloir y ajouter un certificat de perte, 
payer une quittance de 300Dt et faire deux (2) copies simples de cette quittance. 

• Les cartes de séjour doivent obligatoirement se faire avant la date de péremption passée 
cette date ça devient autre chose. D’autres informations seront rajoutées en fonction de ce 
que nous allons rencontrer sur le terrain. 

 


